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Concrètement, de multiples pistes de solutions s’ouvrent à nous. Elles relèvent tant 
de l’aide individuelle que collective, des actions des associations, mais aussi des 
politiques publiques menées… Petit tour d’horizon !  

Quelles solutions?

Évolution de notre regard sur le handicap : vers un modèle social du handicap et des 
politiques qui y sont liées 
• Changer notre perception du handicap : Progressivement, nous évoluons dans la 

perception du handicap. Ainsi, le modèle médical qui place l’état de santé d’une 
personne au centre de ses difficultés évolue peu à peu vers un  modèle social 
du handicap. Celui-ci impute la responsabilité du handicap à l’environnement, 
aux lois inappropriées, aux présupposés sociaux. C’est donc l’environnement qui 
produit le handicap. Notons que ces deux notions ne sont pas à opposer et sont, 
dans certains cas, complémentaires. Toutefois, la défense du modèle social met 
en avant des changements à opérer en termes de cadre légal, d’accessibilité, 
d’inclusion, de regard porté sur le handicap, etc. C’est à ce titre-là qu’il constitue 
un outil de changement vers une société inclusive, solidaire et accessible telle que 
revendiquée par Esenca. 

• Réformer les législations existantes : La législation qui définit les allocations de 
remplacement de revenus date de 1987 et n’a pas été revue pour les personnes 
qui n’ont pas la capacité et/ou la possibilité de travailler. Ainsi l’abattement est 
plus conséquent sur les revenus du travail que sur les revenus de l’aide sociale. 
De plus, la procédure de l’évaluation médicale du SPF SS n’a pas été revue 
alors que la recherche médicale a évolué. Cela ne permet pas à de nombreuses 
personnes de faire reconnaître leur handicap. Les montants des allocations 
de remplacements de revenus sont aujourd’hui encore en dessous du seuil de 
pauvreté. Il est indispensable de les revoir à la hausse.

• Faire évoluer le modèle de société : Esenca défend et milite pour une société 
accessible, inclusive, solidaire, en opposition à une société néolibérale et 
capitaliste. 

La dignité : un droit oublié ? Trop de mécanismes précarisent et excluent les personnes en situation de handicap
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• Déconstruire les stéréotypes et la vision validiste du handicap : Il est 
indispensable de changer notre regard sur le handicap et revoir notre vision 

validiste. Le validisme, c’est un monde construit par des personnes valides, pour 
des personnes valides et capables où des discriminations sont établies sur base de 
capacités humaines, psychologiques, intellectuelles ou physiques et où les personnes 
en situation de handicap sont oubliées(1). Tout cela impacte tant la personne concernée 
dans son quotidien et dans toutes les sphères de la vie que notre vision du handicap et 
des personnes concernées. 

Défense des droits : au quotidien, encourager et permettre l’exercice effectif des droits 
pour l’ensemble de la population. Ce qu’Esenca propose : 
• Contact center: pour toutes les questions liées au handicap, un seul numéro, gratuit : 

02 515 19 19 disponible du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 ou via email : esenca.
contactcenter@solidaris.be.

• Handydroit® : un service qui aide à contester des décisions devant les instances 
du Tribunal du Travail. Cela peut concerner les allocations, les reconnaissances du 
handicap, les litiges en incapacité et invalidité, les interventions de l’AVIQ, du Phare, etc.

• Handycity®: un label qui encourage les communes à mettre en place une politique 
d’inclusion sur leur territoire. N’hésitez pas à interpeller votre commune pour le lui 
proposer ! 

• Handyaccessible : un service qui vous accompagne pour garantir l’accessibilité 
plurielle de bâtiments, d’événements, de voiries d’espaces extérieurs, etc. 

• Revendications politiques : mémorandum, exercice de mandats politiques, 
revendications … Autant d’outil pour construire collectivement la société de demain 
telle que nous la souhaitons. 

Quelques questions pour ouvrir le débat… 

• Mon regard et mes actions sont-ils encore empreints d’une forme de validisme ? 
Comment déconstruire concrètement les idées reçues liées au modèle médical du 
handicap, mais aussi les idées reçues relatives au handicap ? 

• Quelles pratiques plus inclusives pouvons-nous mettre en place dans notre 
environnement personnel et professionnel? 

• Le non-recours aux droits fondamentaux précarise et met en difficulté les personnes 
en situation de handicap. Comment lutter contre, à notre échelle individuelle et/ou 
collective ? 

 (1) https://www.esenca.be/etude-2020-femmes-en-situation-de-handicap/




